
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
FACULTÉ DE SCIENCE POLITIQUE ET DE DROIT 

 
EXTRAIT du procès-verbal de la quarante-septième assemblée ordinaire du Conseil 
académique de la Faculté de science politique et de droit, tenue le mercredi 24 septembre 
2008, à 13 heures 30 minutes, à la salle A-1715. 

 
Appui facultaire à la demande de conversion de la Chaire de recherche du Canada de 
niveau 1 en relations internationales en deux chaires de recherche du Canada de 
niveau 2 sur les aspects juridiques et politiques de la Chine contemporaine et à la 
nomination d’Hélène Piquet et Christian Constantin comme titulaires de ces deux 
chaires. 

Résolution CFSPD-2008-2009-376 
ATTENDU la fin du premier terme de la Chaire de recherche du Canada en relations 
internationales dont le titulaire est Albert Legault; 
 
ATTENDU le souhait du titulaire actuel de ne pas demander de renouvellement; 
 
ATTENDU le caractère prioritaire des études internationales tel qu’inscrit dans les plans de 
développement de la Faculté de science politique et de droit; 
 
ATTENDU l’importance de la Chine dans le monde contemporain; 
 
ATTENDU la nécessité de consolider la présence de l’UQAM dans ce secteur et de profiter au 
maximum des effets qu’une synergie facultaire peut générer; 
 
ATTENDU l’appel de candidature; 
 
ATTENDU l’excellence des dossiers d’Hélène Piquet et de Christian Constantin; 
 
IL EST PROPOSÉ par le Comité exécutif que le Conseil académique de la Faculté de science 
politique et de droit :   
 
DEMANDE au vice-recteur à la Recherche et à la Création que la chaire de recherche du 
Canada de niveau 1 qui arrive à échéance en décembre 2008 et qui porte sur les relations 
internationales soit renouvelée sous la forme de deux chaires de recherche de niveau 2 
portant sur les aspects juridiques et politiques de la Chine contemporaine et que les titulaires 
en soient Hélène Piquet et Christian Constantin. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
COPIE CONFORME 
Montréal, le 24 septembre 2008 
 
 
 
René Côté 
Doyen 
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